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Mesures de pédagogie spécialisée ordinaires

Classes ordinaires

Offre ordinaire de l’école obligatoire 1

École obligatoire

Offre spécialisée de l’école obligatoire (OsEO)2

Mesures de pédagogie spécialisée renforcées

Mesures de soutien 
spécialisé (MSS)

Offre spécialisée de 
l’école obligatoire mise 
en œuvre de manière 
intégrée (OsEO int.)

Mesures de soutien 
spécialisé à titre de soutien 
élargi (SE)

Offre spécialisée de 
l’école obligatoire mise 
en œuvre de manière 
séparée (OsEO sép.)

Lehrplan 21/PER 
1  Ordonnance régissant les mesures de pédagogie spécialisée ordinaires et les mesures de soutien relevant de l’offre 
ordinaire de l’école obligatoire (OMO)

2 Ordonnance sur l’offre spécialisée de l’école obligatoire (OOSEO)


